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NOS PARTENAIRES NOS PARTENAIRES 



 
 

COMMISSION JEUNES 

PV du 17/07/2023 
 
Président :  Mr Jérôme TISSEUR 

Présents :   Mr Jean-Luc PASCAREL, Mr David CARRASCO 

Excusés (échange par téléphone) : Mr Patrice BOFFELI, Mr Alain DROUIN 

 

INFORMATIONS SAISON 2023 / 2024 

La saison pour les U12 et les U13 débutera le 23/09. 

Nous allons mettre en place une compétition indépendante dédiée aux U12.  

Selon le retour des clubs suite à notre demande, nous devrions atteindre au minimum 

12 équipes ce qui nous permettra de mettre en place une compétition sur 2 phases 

composées uniquement de matchs secs avec rééquilibrage en Janvier. 

Lors de la seconde phase il sera possible d’engager une équipe U12 supplémentaire.  

La compétition U12 n’a rien d’obligatoire, les clubs peuvent faire jouer les U12 en U13.  

Si, à l’issue de la 1ere phase un club souhaite que son équipe U12 bascule en U13 niveau 

3 cela sera possible mais uniquement en niveau 3 

3 joueurs U11 pourront jouer en U12 mais aucun joueur U13.  

La FMI sera obligatoire 

Les modalités exactes seront communiquées ultérieurement.  

Les inscriptions à la catégorie U12 sont ouvertes sur Footclubs jusqu’au 7/09 

Les inscriptions à la catégorie U13 niveau 2 sont ouvertes sur Footclubs jusqu’au 07/09 

Les inscriptions à la catégorie U13 niveau 1 sont ouvertes sur Footclubs jusqu’au 01/09. 

Pour inscrire son équipe au niveau 1 l’éducateur devra être titulaire du module U13 ou le 

passer avant le 31/12 

La commission reste disponible pour répondre à toute question.  

 

 

 

 

 

 

CATEGORIE U12/U13 



 

 

La compétition U14 territoire sera gérée cette année par le département de l’Aude.  

Les inscriptions sont ouvertes sur Footclubs jusqu’au 21/08. 

Pour rappel, seules les équipes qui ont finies la saison en U13 D1 peuvent s’inscrire en 

U14 territoire et doivent obligatoirement inscrire une équipe dans la catégorie U13.  

La 1ere journée aura lieu le 16 septembre. 

 

 

La commission donne son accord au FC ALZONNE pour l’organisation d’un tournois 

U9/U11 le 9 septembre 2023 

 

 

Nous informons les clubs que le 1er tour de la coupe Occitanie U15 se déroulera 

le 9 septembre.  

Pour les U17 le 1er tour est fixé au 23 septembre.  

Le 1er tour de coupe Gambardella est fixé au 9 septembre. 

La ligue attire l’attention des clubs sur le fait que pour participer aux coupes 

U19 il faut OBLIGATOIREMENT avoir une équipe inscrite dans un championnat 

U18 ou U19.  

Nous vous rappelons que les inscriptions aux compétitions U15 et U17 sont 

ouvertes sur Footclubs jusqu’au 21/08, passée cette date aucune inscription ne 

sera possible sur le portail.  

 

Le Président 

M. Jérôme Tisseur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CATEGORIE U14 Territoire.  

TOURNOIS  

DIVERS 



POULES SAISON 2023/2024 

 
 

COMMISSION SENIORS 

 
 

PV du 20/07/2023 

 
 
Président : M. Alexandra BANDIERA 
 
Présents : Ms Frederic REFFLE, Lorenzo BERTONA, Tristan ROBERT-TRAEGER 

 

 

 

        

 

D1 PROFYLEX 

ALZONNE 

BRIOLET 2 

CUXAC D AUDE 

FUN 2 

MONT-SAISSAC-MOUSS 

OCSM 

PEZENS 

SAINT NAZAIRE 

TREBES 2 

UF LEZIGNAN 

US MINERVOIS 

VILLEGLY 

 

 

 

 

 

 

 



 

D2 POULE A ET B 

POULE A      POULE B 

ARZENS       MALEPERE/CAUX 

ET SAUZENS  

BRAM       CUXAC D AUDE 2 

CASTELNAUDARY 2     CONQUES 2 

CHALABRE      FAC2 

ESPERAZA      FCCM2  

FANJEAUX      GRUISSAN 2 

LIMOUX      HAUT MINERVOIS O2 

MAS SAINTES PUELLES     OCSM 2 

NAUROUZE LAB 2     SAINT EULALIE VIL 

PEXIORA      TRAPEL 

RAZES       UFCN 

SAINT PAPOUL      UFL2 

SALLES SUR L’HERS      

D3 POULE A ET B 

POULE A      POULE B  

  BRAM 2      ATLAS LEZIGNAN 

  CHAURIENS      ENT FCHC /OCSA 

  FANJEAUX 2      ASC DES ILES 

  LE COUGAING     ASC MAHORAISE 

  LIMOUX 2      OCSM 3 

  PIEUSSE      PEZENS 2 

  QUILLAN      ST NAZAIRE 2 

  SAINT MARTIN LALANDE    TRAPEL 2 

  SOUILHE      VILLEDUBERT 

  US MONTAGNE NOIRE    MALEPERE/CAUX SAUZENS2 

  VILLASAVARY     COURSAN 

  MONT-SAISSAC-MOUSS 2    LAUQUET 



Finale TINENA ROQUEFORT SUPER 

COUPE DIGIT 

 

À la suite de l’arrêt des clubs de VILLEPINTE, ALARIC et UFC NABONNE 2 en division 3, les 

clubs suivants montent de D4 en D3 selon les règlements prévus et après accord des clubs : 

MONT-SAISSAC-MOUSS 2, ENTENTE FCHC/OCSA et FANJEAUX 2. 

Pour la division 2, la poule A sera composée de 13 clubs vu la reprise d’activité du club de 

CHALABRE par conséquent il y aura une descente supplémentaire à la fin de la saison pour 

repasser à 12 la saison suivante. 

Les poules de D2 et D3 ont été établie selon le calcul kilométrique via le site Michelin. 

 

 

 

 

La finale opposant l’US CONQUES au FC MALEPERE CAUX ET SAUZENS se déroulera le 

samedi 19 août 2023 à 19H00 sur le terrain de GAUJAC à Lézignan Corbières. 

Le club de CONQUES aura la gestion de la FMI , il leur est demandé de prévoir une feuille de 

match papier en cas de problème avec la tablette. 

 

 

                                      Le président 

M. BANDIERA Alexandre 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

COMITE DE DIRECTION 

 
 
Sondage du 24 juillet 2023 
 
Présidence : Mr Pierre MICHEAU, Président du District. 
 
Membres : Guillaume VALLAT -Pierre FABRE – David CARRASCO- Sébastien VIVO – Nicolas 
FROMENT- Cédric LOPEZ – Gilles DODEMAN- Nicolas BELLEGUEULE – Alexandre 
BANDIERA- Franck VARILLES – Patrice BOFFELLI- Fabienne GINER 
 

 
 

 

Le comité de direction valide les ententes suivantes en féminines seniors avec 12 voix 

contre une  

- ent BRIOLET / ALARIC 

- ent FUN / GRUISSAN 

 

 
 

 

 

 

ENTENTES 

Le Vice-Président délégué secrétaire de 

séance 

Alexandre BANDIERA  

Le Président du District 

Pierre MICHEAU 


